
 

Livret d’Accueil 
Ferme St Joseph 

 Au nom de toute l’équipe, je vous souhaite la bienvenue. 
 Ce livret a pour but de vous présenter l’association où 
vous êtes accueillis, ses activités et les différents sites qui la 
composent. 
 En espérant que votre séjour sera agréable et profitable à 
vos projets futurs. 
 
          Le Directeur. 
              D. DUPONT. 
Visitez notre site : www.ogfa.net Octobre 2015 



 
 
 
 
 
 
Qui sommes-nous? 
 
  

 L’O.G.F.A. est une association créée en 1951, pour vous  

aider à trouver les solutions qui vous correspondent le mieux 

dans les difficultés que vous rencontrez. 

 

 

 Les différents financeurs ont un droit de regard et de 

contrôle sur le fonctionnement et les orientations de            

l’association. 
 
 
 
 





Qui accueillons-nous? 
 
 - Des personnes entre 18 et 25 ans (hommes, femmes, ou 
couples), avec ou sans revenu, sans hébergement.  
  
 

Durée de séjour  
 
 - 3 mois. La situation pourra être réétudiée sur des        
éléments objectifs d’évolution de votre situation. 
 
 
 

Combien de places offrons-nous? 
 

 - Nous disposons de 16 places : 4 studios individuels et 6 
T1 (meublés et équipés) pouvant accueillir les personnes en    
couple. 
 
 
 

Un séjour pour quelle finalité? 
 

  - Le séjour proposé à la Ferme St Joseph vise à              
faciliter l’émergence d’un projet de la personne et à en          
accompagner la mise en œuvre.   
 
  
 



Quelles prestations assurons-nous? 
 

 - Un hébergement 
 - Un accompagnement individualisé (incluant les actions de    
mobilisation) 
 - Une bourse financière pour la subsistance des personnes 
sans ressource. 
 
 
Quel est l’engagement des résidents? 
 
 Il leur est demandé de s’investir dans des démarches pour 
réaliser leur projet personnel (travail, logement, santé, etc…) 
et d’accepter de participer, pour ceux qui sont sans activité, à 
une action de mobilisation (15 heures par semaine dans une             
association). 
 
 
Quelle contribution financière?  
 
 Une contribution financière est demandée aux résidents qui 
perçoivent des ressources mensuelles supérieures à 229 €, à     
hauteur de 15% au dessus de cette somme. Une caution de 50€ 
sera exigible à votre entrée. 



Quel accompagnement lié à l’hébergement? 
 
 Un contrat d’hébergement et d’accompagnement est   
établi avec le résident : définition et mise en œuvre du projet 
de la personne, par une orientation vers les services          
compétents pour l’accès aux droits, le logement, la santé, la 
profession, les      loisirs, etc… 
 
 Ce contrat est réévalué chaque mois avec le chef de     
service. 
 
 Un accompagnement quotidien pour la réalisation du 
contrat est effectué par l’équipe. 
 
 La collaboration effective de la personne à son projet est 
indispensable à la poursuite de son hébergement. 
 
 
Ce que la Ferme St Joseph attend de ses partenaires 
 
 Les intervenants sociaux ou soignants présents avant 
l’entrée à la Ferme St Joseph maintiennent leur                  
accompagnement pendant toute la durée du séjour. 
 
 Au cours du séjour, le résident pourra être mis en          
relation avec de nouveaux intervenants utiles aux                
démarches mises en œuvre. 
 
 
  
  



Exceptions à l’accueil 
 

 Personnes qui se mettent ou qui mettent autrui en     
danger. 
 

Animaux:  
 
 Les chiens sont acceptés (tenus en laisse et muselière et 
en conformité avec la réglementation en vigueur :             
vaccination à jour, traitement antiparasitaire, responsabilité 
civile), après demande préalable formulée auprès de       
l’institution. 
 

Critères d’exclusion : 
 
  - Mise en danger physique ou moral de soi et des 
autres 
 
  - Non-adhésion au contrat d’hébergement et            
d’accompagnement 
 
  - Non respect du règlement de fonctionnement. 
 
  - Violence physique ou verbale 
 
  - Refus de contribution financière 



Participation à la vie de l’établissement 
 
 
 Vous pourrez faire part de vos remarques et/ou suggestions   
concernant votre séjour à tout moment auprès de l’équipe     
éducative. 
 
 Un questionnaire de sortie sera mis à votre disposition. Vous 
êtes invités à le remplir et à nous le remettre, ou le laisser à 
votre convenance au moment de votre départ. 
 
 Vous êtes également invités à participer à une réunion           
trimestrielle des résidents avec l’équipe éducative . 
 
 Dans le cadre de la démarche Qualité de l’OGFA, les           
résidents seront susceptibles d’être interviewés sur leur        
condition de         séjour lors d’un entretien anonyme, 1 fois par 
an, par un salarié d’un autre service de l’OGFA. 
 
 Vos remarques sont importantes pour nous. Elles nous        
permettent de pouvoir améliorer nos services et mieux répondre 
à vos attentes. 
 
 
A.M.A.P. (Association pour le Maintien de l’Agriculture       
Paysane) 
 

  
 Chaque Mardi, a lieu la distribution de produits                
alimentaires locaux (légumes, fruits, œufs... Les paniers non     
récupérés par les adhérents de l’A.M.A.P. sont laissés à            
disposition des Résidents de la Ferme St Joseph. 



Votre dossier 
 

 Le service dispose de moyens informatiques destinés à     
gérer plus facilement votre accompagnement. 
 
 Les informations enregistrées sont réservées à l’usage du  
service concerné et ne peuvent être communiquées qu’aux          
destinataires suivants : DDCS, CAF.  
 
 Conformément aux articles 39 et suivants de la loi n°78.17 
du 6   janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et 
aux libertés, toute personne peut obtenir communication et, le 
cas échéant, rectification ou suppression des informations la       
concernant, en s’adressant à la Direction. 
 
 

En cas de réclamation 
 

 Vous pourrez contacter :  
 
  - M. Denis DUPONT, Directeur, 
  - Mme Francine GRATIOLLET, Directrice Adjointe, 
 

Au 
05 59 06 15 32  

 
 ou une personne qualifiée désignée par la Préfecture, dont 
vous trouverez les coordonnées en fin de livret. 
 
 
 



Règlement de fonctionnement 





Contrat de séjour 



Contrat d’hébergement et d’accompagnement 





Personnes qualifiées 





Charte 







Plan d’accès 

209 Bd du Cami Salié - 64000 PAU 
 

Tél. 05 59 80 01 08 ou 06 25 89 04 00 
 

HORAIRES D’OUVERTURE 
 

Lundi : 11H - 12H / 14H - 20H 
du mardi au vendredi 
 9H - 12H / 14H - 20H 

Samedi : 9H - 12H 
 

LIGNES DE BUS : P4 (Tourterelles) 


